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lE PRESIDENT (interPretation): <J i informe le Conseil que le rap-

port de la sons-commission teirL!hJraire pour la reconst::.'Uction eccnomique 

des regions devrutees naus a ete remis. Ce rapport con~erne l'Asie et 

l'Extrems Orient. Le Conseil en :prendra connaissance au ccurs de la 

sema5ne :prochaine et aura a p:::.~6voir la creation d. 'une sous-comrnj.ssion pam 

l 'Extreme Orj.Gnt, analogue a. celle qui a ete creee pour l'Europe. Il 

decidera ,d~ mandat de cette Cc.;nmission, d.e sa composition, et lui donnere. 

d.es in<iications SUr la fa~on dont Affi travail doit etre eniJrepris, 

Rap-oort de la Conn; ss :i.on preparatoire de la Conference internations.le 

du Comu1erce et de l'em~loi : R0solution r elative au progres economi~ 

~point 15) • 

DOCliMENTS : E/PG/T/ 33, pages 7, 52; Ej 311 • 

L'ordre du jour appelle l 1 examen du rapport de la Coi.mllission prepa-

r a toire de la Qor..ference internationale du coJLmerce et de 1 'en:ploi. ie 

rapport lui-meme de cette conference preparatolre n' est pas sourr..in :ies 

maint-:mant a J.a discussior~ du Cvr.se il. Les points 2 et 3 de notre ordre dt 

jour ant ete sepeTeS de C6 rapport parce que les questions SOUleves 

par ces deux points sont lies av3c celles que nous avons nous-meme s 

etudiees. Il serai t utile q1.n le Conse il donna son avis a ce sujet. 

L'ordre d.u jour prov}soire et le .projet de convention doiv~Snt etre 

etudies par 'l.e Conseil avant q'.\8 se reunisse la conference inter-gouver-

nementale du commerce et de l' en::plo.i. Ce desir a ete ex:pr:Lme a plusieurs 

reprises. Le conseil se reun:iral pour sa prochaine SGSS~'Jn; dans la deu-

xi ,';me partie du :mois de J, :illvt . Il me parait indispens[,'.:;le q~.:te les projet 

" d'ordre du jour de la conferenc& , ainsi que ceux de la convention qui 

doit etre soumise a l'approba~ion de cette conference soit prets en 

temps voulu, afin que le Cons·eil pu isse donner son avis. 
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Au c6~rs.~.de 1.a. :d1scu~s1on .. il a · ~t6 indiqUe qu '11 serait necessaire 

q_ue les mem bres . de"la <'!oiilll.ission preparatoire q_ui ne foht pas partie du 

conseil s oient en~ndus et pui-ticipent aux derats. Quatre pays qui ne 

f'ont 'pas ' partie du conse J1 economique et social oht ete >convoques a cet 

e:ffet par les soins du Secretariat et, · si vous n'y voye1. pas d'inconve.-

nient, llOUS iz:lViterons :les representants _ de C88 pays a prendre part aux 

_. <;leliberations. Les Representant s de 1' Aust ralia et du Bresil sont ici 

_'?t le. conseil p_9urr8: utilement lea entendre. 
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Mons:i.eur 1e 

President, c:m moment oU. vo-~J. s a11iez aborder le·~ point no 2 j 'aurais 
. . 

V0U1U presente~ une motion d I Ordre Sur 1es riJ:e;SUTeS a· prendre 

concerna.nt le rapport de 1a Commission perrranente sur l 'es questions 

economiques. Pu].s-je 1e faire maintenant ? 

LE PRESIDmn' (Inte:t·pretation) : J'avais 1 1 intention de 

r~nvoyer ces · sortes de questions devant une Commission dont je vou1ais. 

8. 1a fin de nos debate, pro};oser 1a constitution. Je crois que nous 

devons, en effet, nous livrer a certaines discussions, car nous avons 

ete prevenus de divers cBtes que des delegues ont, sur 1e moyen de 

composer cette Commission, des idses divergentes. 

Apres ces echanges de vues, le moment sera venu pour vous de 

soumettre 1a question que vous aviez l'intention de poser. 

M,. ZULOAGA (VeneZ'Je1a) (Interpretation) : Au debut de la 

discussion generale du ra:rpcrt de 1a disctJ.ssion economique et de 

l'emploi, j'avais -yous vous en souvenez sans do~te- demand€ 1e 

renvoi de la discussion du point 28 de notre ordre du joura Je voudrais 

vous demander si ce point viendra plus tard en discussion. 

LE PRESIDENT (Interpretation) Oui, nous en discuterons 

ulterieurement .. 

Le point 2 de notre ordre du jour Rapport de 1a Commission 

preparatoire de 1a conference internatior~le du commerce et de 1 1 emp1oi 

est sovmis a nos debats. 

La question est de savoir si 1e paragraphe 3 de l'article 11 doit 

~tre ou non compris dans les questions touchant ce prob1eme. Le debat 

est ouvert sur ce point~ 

Le document E/311 du 6 mars, emdnant du Secretaire general, soumet 

une proposition a 1a deliberation du Consei1. 
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M. S'fiNEBOWER (Etats-Unis) · (Interpr~t~ti~n) : .,. J'hesitais 

. a OUvrir ici la discussion dallS la crainte de repeter ce qui a ete 
. ' ·., . 

dit au cours des seances de ces deux d.erniers jours.· Cependant, :pour 

amorcer le debat, je voudra~. s dire que le document qui nous eet soumis 

est la !idele interpretatio~ des points de vue qui se sont affrontes 

au cours des debate de la Commission economique et de l'emploi. Comme 

1' a fait hier le delegue du Royaume-Un;l., je declare que la me.niere dont 

nous avons repondu a la question qui nous a ete posee est peu claire 

et s' ecarte quelq1.<e peu de 1' ordre que nous aurions d~ nous imposer. 

Nous paraissons repondre a une question fort precise qui nous est posee 

"Nous ne voyons pas pourquoi vous ne pourriez pas ,f'aire cela." 

Je crois, pour ma part, que les opinions qui se sont manifestees 

au. cou.rs des debats de ln. Comrr.iseion ne sont peut .. ~tre pas aussi 

persuasives quo l'a cru celle-ci. Le rapport lui-m~me indique d 1ailleurf 

qu 1 H est peut-~tre prematur.5 de procedor des maintemnt a une repa.r

ti tion des t~ches entre les differentes organi.sations interessees. 

En effet, nous n'avons pas encore d'organisation internationals du 

commerce et, par consequent, une reponse precise sur ce point serait 

difficile a formuler. J 1 estiL01 d 1ailleurs, que 1 1 ensernble du problema 

est, par lui-mSme, ~D cercle vicieux, car il ne comports ni questions 

ni reponses precises. 

Cependant, la Commission preparatoire qui, sous peu, va so reunir 

a Geneve a besoin de connaftre , sur ce point, l'avis reflechi du ConseiJ 

Il s'agit,en effet, de savoir si cette Conference du commerce et de 

1 1 emploi devra ou non s'occuper du doveloppemcnt economique. Pour notre 

part, nous sommes disposes a repcndrc affirmativement a la question ains 

posee. Pour preciser ma p~:;ns<5e, je dirai que nous desirons voir "dispa- . 
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Un au~~--p~int a ete souleve hier par 1e delegue d-u Ca..."1aia qui a 

de:mande si le ruot "shall" ne pourra1t E)tre remplace par "may", c'est-a ... 

dire si, a la forme iruperative on ne devrait pas suostituer la forme duoi 

tative. Je dois dire que nous n'avons pas sur ce point uno opinion tres 

&lifinie. Nous avons, a Londres, accepte le mot 11 shall", c'est-a-d;ire 1a 

forme imperative. Nous entendrons avec interet les arguments qui pourraie 

etre presentee en faveur de l'autre these. 
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Je desire ajouter un mot a propos d 1une chose assez importante que 

j''ai neglige ie mentionner tout a l 1heure:e J 1affirme que je suis entiere .. 

ment dlaccord sur le principe que vous avez vous-~~e encn~e, selon le~ 

quel nous pe C.evrions pas, maintenant, nous livrer 8. ctn travail de redac-

tion et nous attacher trop aux mots. En consequence, et en ce qui concerne 

la substitution du mot "may" au mot "shall" je suggererai que nous don

nions simplement Qes instructions et que nous proposions que les t2ches 
. - ~ . . ' . . 

ninsi definies n 1a1ent pas un cnractere impe~atif mais qu 1elles en aien~ 

un facultatif. 

M. COLBJO~NSEN (Norvego) (1n~e!Y£e1n~i£nl i Monsieur le Presideni 

au cours de notre discuselon gcL0rale 1 j 1ai eu l'occasion de defenire les ~ 

taient 8. reccn:ana.nd.er la sup;pre~sion du paragraphe III de 1 'article 11 du 

projet de la Chnrte de l'Organ~sation internationals du CVJ:Wjerce. Je ne 

repeterai pas ici tcutes les raisons g_ue j 1ai deja expvsees proceden:ment; 

Je me limiterai a~ raisons essentielles ~ui nous ont ·fait denander cette 

suppression, afin lt-1eviter le double emplo1 et le gaspillage ~-ans toute 

l'ac:!:ivite 1nternat:ionale. 

N0us devons en effet veiller~ et. d 1une maniere particulierement strict 

a ce ~ue les institutions specialisees existantes ou dont 1~ creation est 

envisagee, ne fnssent pas double emploi. 

· Le a.anger du doub.le emploi e't liu chevauch8me'nt dnns les activites 

des _ organisat ions a cleJa ete vie:!ble 1 'an dernier; il a ete aie:mle nctam-

ment en Juin 1 lors de la trois1e~e sescion du CGnseil ' econom;tque et social 

et ··pendant 1 fAs~emblee generale en septembre dernier. 

Vous vous SOUYiendrez que le premier ·telegu~ de la Ncrvege a 1 tAssemblr 

generale a souligne tree net t ement le ~ru1ger ~u1 ~ourrait resUlter d'une 

reaction dans le public si le double emploi 
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d.evaJ t SF.l generaliser. D' au-i:.re part, 1~?. representant des Etats-Unis 

a 1a cinqui€nr.e Ctroinission, 1e senateur Vandenbll'lrg, a fortAment eou

ligne egalement sen acccrd su:r ce qu' avait d.i t le repr'es.entant de la 

Noz·'~>ege; plus tard; en une" autre occasion, il a mr;me precise que ce 

dahgf'3r de double emploi ihai t le principal danger se presentant aux 

Nations Unies. 

Nous avcns d.e ja toute 'l.lllB serie d t instituti.cris specia1isees' qui 

orit ~ngag6 tin personnel considerable - p1usieure centaines de pers::nnes 

pour chacune d' entre ellAs - et qui acr,omplissent un travail deterzr.i-

..... 
ne. Je dois cependant cv::nstE.ter 9,1..1.8 le _meme tpa~ail, lorsqu'il etait 

c:;n:Ue a la .Scciete des Naticns, etait assure par des .petits groupes 

de di~, quinze et . vin~t per~"'nnes seulement •. ,.Il y a un danger certain 

a. Ce que 1 petit a petit 1 1e pArs;::nnel dl'! CeS, ins:titutions specialisees 

s_git augments au dela des bes.oins reels;~ Si maintenant, nouu c:nfions 

a 1 1 Organisation internatiHmle du Commer:ce des fcncticns techniques' 
' ' . . 

celle ,-ci sera cbllgee d 1 engagrer deS~ _ce~tainAs de .perst~nnes pcur 

assurer sa t!iche. ~ous ser:ns mis en pre~ence de ces· faits; connne 
. . ' . 

excuse, on nous dira probab1ernent que c'Ast sur la decision m~IOO du 

. Ccn~:~ .eil econcrnique et poci&:l;. qui 9-vait. ccnfie un. mand~t particu1ie.r 

a .1 1 Organi.sation, que ce perslnne)- a d~ ~tre engage. 

Si nous poursuivons dc.nf; cett.'3 voie.,_ :-~?t ... oJ. tard, n£'lus arrivercns 

a une crise. Les ministres d,es fii1;911Ces des d.:i:f:f~nmts pays addition-

neront les qc)tisa+,ione. a tcutes ces orgr:.J.: i satLns int~rrw.tionales, les 

_ajcutercnt a la c~;.ntr,ibution des. r~EJ.ticns Un:!.es et cor.st~.terc.nt qu' ils 

e.uront de la peine a reunir les devises ~;:tre.nger.es' notBlUilent 1es 
•• •• ' ; • < • 

dollars neces~air.~s - ~ ,COUVrir Ce? fcnd.s. 
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Si l' en continual t sur cette pente dongereuse, on risquerai t d) a-

boutir rapidPrn.ent a l 1 l"'pp0se de ce que nous vou~ons; on serait accule 

a faire des coupes sombres qui risqueraient de paralyser le_s acti vi tas 

utiles des Nati0ns Unies. Ce danger a ote signe.le a di verses reprises 

a l 1Assemb1<:5e gen;jr::le, non. seule:ment par les delegues des Etats-Unis 

et de la Norvege, mais par d'au.tres d0legues enc:c.·re. Ma6nter:::cnt qu'il 

en est temps, il convient de -prevdr lu p;:;ssibili t.S de ces cr6etitms, 

et, en consequence, de ne pes p~·ppe;ser des t2ches excessi ves nux insti-

tutions en voie de creation. 

R3cerummt, nous av::ns ent~mdu le reprcisent!llt de 1 1 Organisation 

inteJmationale du travail nouG d.ire que les sujets qui nc•us int0ressent 

ant deja fait l'chjet, dens une lcrge mesure, d 1 6tud.es pr.r cette Orga-

Nnus so.vons aussi que le. J3c.nque de reconstructh.n devra s' interesser 

eux pr0blEaoos du developpPment 6conQn:.iq_ue; pcssedcnt un fonds de ro-a-

lemant e.ssun5 indo pendant des finr..nces des N<::.tions Unies, la Banque 

pourra s'occuper de o~a questicns bec.ucoup plus f'gcilement que notre 

Orgcnisati()n; les Nations Unies ont un fends de roulement rel8tivement 

fo.i ble, - une vingtaine de rni.llicms de dollers, so.uf erreur - et ce 

f~nds sera probnblement mis a contributi0n de plus en plus·. Si nous 

chc~rgeons diverses instituticns specio.lis•§es d' accomplir< cert£dnes ttl-

ches, ces insti tuticns derul!ldt'lrcnt pro-bablement nux Nations Unltes des 

subsic~.es qu1 devr.:nt ~tre pris sur :e f: nd.s de r~ulement •• ' 

cette question, nous ne voyons pes le. necessi te :te charger une autre 

~rganisnti::>n, de prmrsui vre des recher~Jhes ions le m~rr.e sans. 
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Nous s~wons qu~ :i.e SAcra-'.., G.rint des Nc.ti~ns Un:!-es, lu Commission 

_occnomique et sc~ie~e et ses sous-cp~ssions f~nt des recherches dans 

le meme dcmaine. Si nous cho.rginns maint_snant l I Orgo.nisution intema-

/'1 A 
tionele du commerce lie se livrer a la meme teche, je crains que nous ne 

soyons emener ale regretter e.nsuite. 

J 1en conclus que le pc.re.grt.rihc (c) (Doc. E/311, pege 3) devr ait 

etre supfrime. Je reconnnis que les parc:graphes a)'~) et d). pcurre.ient 

etre maintenus; il ne me semble pas presenter les dangers que je viens 

de signe.ler. 

Enfin, si nous supprimnns le pe;r:_agraphe 3' a l' insertion rluquel 

_la delegc.t ion norv.Sgie!li1e est -t-i:JOSee , il faudrc.i t q.u 1 il sci t r "lmplc:.c•-3 

. par un bref texte indiqwmt q'J.9 le Cons8il 0con f'mique et soc.ic:l r upond 

negati vement a le. question pos_;e par la Curmission pr~paratoire de la 

C(!;nfere;nce intematicnale du CCilliLerce et, en Ccnsequence, decide de 

supprimer le paragraphe 3. 
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. M~ MALIK (L.rte.n) (interpretat ion} ·: MonsieU:r· lA President, 

je voudrai s . ionner UJ1'3: re:ponse r~et terr.ent afffr:mB. ti ve au probU~me q_ ue 

nous <iiscutons actuellerr~ :m~'' c test -a-dire qelui qui t:oncerne la re .. 

ponse q_ue le Conso:i.l devrai t d.onnRr a la q_uestion que lui a p8.o see 

la. Co!TI.mission preparatolre d.u commRrce. 

Amon avis, le paragraphe 3 de l'article ll doit gtre maintenu 

dans le texte qui nous est soumis, et je tiens, a ce propos, a appu-

yer les dtklarations fai tea ::ar le representant des Etats-Unis. Dans 

pe m~e paragraphe, nous preferons· la form:e · imperative a la forme 

dubitati ve. ' · 

Nous r..e pouvor~s prevo1.r des maintenant dans queil~ mesure l'Or-

ganis<:tti on interna.ti ona;Le d.u JOir.iiL.erce pourra appbrter tine aide tech-

roque aux C'..ouvernemen:+:.s. Il est tre3 possible q_ue· :p~r la sc;.j te , cett€1 

capacite d1 ass!IJ.s+~a!lc"?l dE'! la :~ -::: '...tve ll"' Organisaticn .soit plus grande 

encore 1ue cellf, . d.' autres institutions speci c.li setjs. Dens· ces condi-

tions, .' il serait peu f.la ge de rer~oncer a une tells assistance de la 

part de l'Organiaation inter:~·itionale ·du COtlllerce, de sup:primer d.es 

m aint"lnant la poasi bili te de recevoir une telle aide techniq_ue. 

Le problema de l'econornie r;r; : t:'fforts et de leur coordination 

entre les lnst itutlons rattac!:1ees au.x Nations Unies, . q_ui a t oujo&s ate 

si arclemmen+, . d.efen·~u par lA delegue df-1 la Ncrve~e, ccns":. i tue evi dem,.. 

ment un probHnne reel, rrJ=J.is j]_ int.erPsse ~ 1 aver:ir plut~ t '}Uf:l ] _p, present. 

Eviderr.me-no:., il existe tv'A. "~d uh~ serie d 1 ir.stitu !:. i or~s specialiseAs 

1ui devrcnt ai.ier au devolo:ppp~ap.t econom1 ,11.1e des pays encore i nsuf-

fisannnent devflloppes., En parlant ainsi, r:.ous pensons a l'Organisation 

internnti~ale du Commorce elle-m~e, au poi~~ 28 de no~re ordre du 

j~ur que nous avons enc ore a ~rai":,er, a la sous-corrmission nu clevAlop-

pemF.mt. econorrJ.~;,ur1 de la Cu1:mission ·ies q_uestions ecm:.omiq:1ea e t. d.e 

l'emploi. E~"1 outre, il existe di.SUX Commissions, l'une pour P:Europe, 

l'autre pour l'F~tr*-me-Orient, q_ui s'occupercnt dos q_uestions de 
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l'avons deja constate dans ncs discussions, :portent egalement sur 

le develo:p:pement economiq_ue. Enfin, nous avons line serie dfinsti-

tuti ons specialisees, telles q_ue l'Organisation internationals du 

travail, 1'-Jrganisation internatio:q.ale de l'agriculture et de 

l'alimentation, l'UNESCO, la Banq_ue interri.ationale et ;Le Fonds mo-

netaire. 

Il est done certain q_u '·m :probleme de coorctination des efforts 

se :posera un jour ou l 1autre, At que ce probleme sera important. 

Ce:pendant , il n'est :pas ~ 1 actualite inxne-iiate et je ne :pense :pas 

qu 1 il soi t sage ie feniiP.r la :porte a la cooperat ion CJ.Ue pourrai t 

offrir l 1 0rganisatir:m int ernatior.ale du Corr.:IIlerce. 

l?ar conseq_uent, ma de~Agation' estime de la faqon la :pl..us af-

firmat i ve, que ce :paragra:p:i.1e 'loi t gtre mair .. t enu. Elle cons10..ere en 

;-utre q_ue la coord.ination q_ui s0ra r.e;,essai:r8 Gntre ces differentes 

institutions devra toujours ~tre etablie par le Conseil lui-m'@'me. 

En effet, nous ne pouvons :pas celeguer des t~ches q_ui nous so~t 

confiees par la Charte a des institutions s:pecialisees, sans veiller 

a etablir '.me c~ordination l c:gique de ces tgches. Il es t evident 

g_ue lA Conseil devra s 1 occu:per de cette coor·'iina tion au mon;.ent o:p-

portun, :mais p~tir l'inst t:mt, j 1 esti:me q_ue nous de·ro:as adopter ce 

pragra:phe" 
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(Sur l!invitution du Pr6sident,: M. Tange~ ~ repre,sentant de 1 1 Aus

tralia, prend plaee a la table du Conseil) .• 

M. TANGE (Australia) (interpretation) ,: Je re~rcie le Conseil 

ec~nomique et social de donner a·m~n Gouvernement l 1 occasion d'exprimer 

son avis. 

Le Gouvernement australien estime que l'Organisation internationale 

du commerce devrait avoir J.a pos;Jibilite de d.onner avis et assistance 

en matiere de developpement economique, comme l~ prevcit le paragraphe 

3 d.e l 1 articl~ ll d.u projet d.e charte. 

Il semble que cette Organisaticn d.oivA poursuivre.deux buts 

d. 1une part, le dev~loppement d.u commerce; d.e 1 1 autre, le. d.eveloppement 

eccnomique general, particuliererrent en ce qui CQncerne l~S pays insuflisarr 

ment d.eveloppes • L' article a preciseinont en vue .cette sec~nde fonction 

et a, d. 1 ailleurs, trouve un certain appui au sein tant d.e la Commission 

preparatoi're que d.u Conseil. Une telle possibilite d.onnee a l 1 0rganisa-

tion serait pour celle-ci d. 1 un grand. secours; la connaissance d.es plans· 

d.e d.eveloppement eccnomi~ue d.es d.ivers pays qui en feront partie facili-

terai t sa comprehension des problemes economiques et lui pnn.et'trai t 

d. 1 acquerir zm d 1 autres domaines un jugement plus autorite. 

Le Gouvernement australien est d 1 avis que ce rOle ccnfie a l'Orga

nisation internationale du Commerce ne g~nerait aucnnement l'activite du 

Conseil economique et ~o&ial, 
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pas plus ~ue celle do la sous-corr~ission du doveloppement economi~ue . 

Je ne suis pas d'accord avec le representant de la Norvege l ors-

~u'il c:raint ~ue les functions ~ui s craiont ainsi :devalues a l'Organisa-

tion ne fassent dou_ble e:mploi avec cellos d'autres institutions. En 

offet, le choix par les Gouvernements de 1 1organisme au~uel il convien-
. .. 

dra de s'adressor, a prop·os d ' un problei!le dcterrrdne, dep endra de la IJ.a-
•. 

ture de ce probleme. Il est evident ~ue , pour l os 1rc,bJ.e:r.noo d 1 ordre 

agricola, ils auront ~wantage h s 'adresser a 1 'O.A.A. mais q_ue lors~ue 

l~s problemes s o poseront sur un IJlan cconomiq_ue plus large, ils pourront 

s e tourner vers l'o.r.c., en pa;,.ticulier q_uand des asp ects d 1ordro commor. 

cial s er ont en j ou, ot vice "V•Jrsa. 

J e no suis pas s~r non plus ~uo l a Ban~ue Internationale , a la~uolle 

il a ete fa:i. t allus ion, puisso reroplir de t olles fonctions. Je no sais 

pa s si son statut ou l 1accord s i gno avec clle l'y autorisent. 

D'un point de vue plus gonural, il est evident ~ue c' ost le Conseil 

econorol~uo et social, sa s ous-corrmissicn du dcvoloppcment cconcmi~ue 

ou l o Secretaria t des Nations Uni es ~ui auraient la charge do cos f onc-

tions; ce s ent l os Nat ions Unios .. avec l os ·institutions sp ecialisoos 

placeos sous l eur contr8lo ... q_·c~ i on assumoraient la responsabili t e . Coci. 

no d.onno pas uno imc.go tres not t o d.o la repartiti on d.os tD:che;:; d.ans co 

d.cmnine; 11 est malhourous cEont impossible d' avoir uno t cllo image pour 

1' instant. Il oxistc boaucoup d' institutions s:pocialis ee;s, d.cnt l os 

activitcs, dans certa ins domaines, eo recouvront. 
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8 . s •n existe Un :prob)eme '-"" coord:inat'ion, c'1 ast :Par a::i.lleurs 

un probler1e de devel6':pp~ment economiq_ue q_uf se pose sur' plusieurs 

fronts . CoiTJni::l ·1' e. d.it · tout a J.. 1heure le deiegu.e d.u J):iban, il se.., 

:raJt malhe,.lreU.X ·-:ie fermer la 1Jorte a cette poss:ibilite' flimplement 

:perce .q_ue nous n 1 avons pas Qncore ur.e image tres nette de la repar

tition d.B s.tache~s . 

· Il va O:e soi q_1J.e la Sous;...Conmission d.u ci;evelo:ppement economi .. 

que et le .Conseil economique et social seront tenu~ au courant de 

l'actiyite develo~pee · par l'Organisation du commerce, Par conse-

q_uent , il semble qve la suggestion narite d 1 ~tre adoptee. L~ Com-

mission des questions eco.nomiques et d.e 1 1emploi n'a pas fa}.t 

d 1 objection e l'j_nclusion 1 1un tel paragraphe dans la Cha.rte de 

J 1 Organisation. Nous souhai tons qu~ le Cons oil ado:pt "l une att:i.tu,.. 

de plus nette et plus positive encore et pn r ecoillL.ande l 1 inelusion. 

Nous approuvons done la suggestio:q. :fai te par le delegu.e des 

Etats-TJnis j a notrA avis, U ne f aut pas r echercher des :ma1nterumt 

un te;x:tA exact, m.ais J.aisser ce ooin a l 10rg.? ... nisation e].le...meme. 

Plus tard, S l.U' la base de l 1E>xperi:::nce acq_uisA, l e Conseil e conomi-

q_ue et. social pcurra proposer une meilleure repartition entre les 

ins titut ions specialisees et 1.1ser de 1 'au tori te a lui conferee par 

Ja Ctarte po'lr coordonner le s acti vi tee des insti t'J.t ions specj_alisees. 

Pour l J i nstant' le Ccnsell r..e -ievr a i t pas 8 I at~acder a vou . .''..oir 

a.'":len~ger cc,t aspect des fonc t ions de l 'Organisation, cette discm'lsion 

a.ovant E'.Yoir lie1J. a l I occasion cle J..a pro chaine conference de l I Or-

ga..'1.isation. 

:::,.0 delegu.e de l a Norvege a mis en gar·c?--8 centr e les fli'Et.i s q_u' en-

t:r.afnerait cette disposition. Si l 1Assemblee generale a; ......... . 
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t · ·· - · ~ d _.. ~J ~· ... ~l·te' effecti vemen ,_ -e:xpr14e e1es craln.oes enV<-3rs e ,.,e....._ ~e s pos_..,lL,_c l s 

de depenses, il s erait exagere de les evog_u.er .a propos d..e 8ette 

clause part.iculiere. Le Gouvernement australien e s time qu 1·c.m 

pe:r<>or.nel tr-~s. :peu nombreux sera necessaire; d•;;s exports, r"e fai .. 

etre con..sultes. I,es frais seront done a~sez modestes,. Au reste, 

ils pou.rront etre partages avec les pays ;i.nteresses. En fin de 

compte, il s'agit d 1une q:J.estion susceptiple d 1 ~tre plus utile-

ment <iebattue au cours de la ConfereP-ce de 1 1 Organisut ion. 
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M. KIRPAIJ~NI (Inde) (Interpretation) : · Il ·convient de felici-

terM. Tc;:~.nge polJl' sen excellente declaration, iui ·a clairement situe 

la position au Gouvernement australien a l'egard ·du paragraphe incri-

mtne ; cette intervention a temoigne d'une largeur de vues dont je 

tiens a le remercier. 

J0 veu.x a.ppuyer ce CJ.Ue vient de dire le representant du Liba.n, 

~vent tout parce que -on ne l'a pas oublie - le paragraphe 3 de l'ar-

ticle ll a ete introduit dans le projet de charte de l'Organisation 

~.nte:rnationale du. commerce, a Londres, a la dema.nde de la delega~Jion 

C!.e l 'Inde. 

Je suis compl~tement d'accord avec le representar1t ded Etats~ 

Unis lorsCJ.u'il propose CJ.Ue le Conseil donne une reponse beaucoup 

plus positive CJ.Ue ce n'est le cas dans le rapport de la Commisslon 

econom:CJ.J.e, (Doc. E/311) ; ce document, ·au point C, se borne a dire 

CJ.Ue J.e Conseil ne voit pas de raison, pov.r l 1instant, de sugge:rer 

:i. 1om.1.ssiOil du parag:raphe 3 j cette redaction mBnCJ.U8 de .precision ot 

il f;e:::.'ait. preferable de declarer nettement q,ue le Conseil desire 

l'inclusion de ce texte. 

Peut-~tre est-il necessai:re de souligner une nouvelle fois CJ.Ue 

l'Orge.nisat1on internationale du commerce aura egalement a s'occuper 

de l'emploi. Il en decoule logiquement CJ.Ue tout ce CJ.ui concerne l'aide 

technique, en VUe du devel,OJ;pement economiq_ue, est etroitemeilt J.ie a 

cette.q_uestion. En realite, il y ala deux ionctions connexes, deux 

activices caracterisees de la nouvelle Organisation du comuwrce. Il 

ne paratt :pas possible de supprimer cette faculte pour l'Organisation 

de donner des avis techniques au.x Gouvernements en la matiere. 
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J r ai, pour rna :par:-, le I)}_us grand respect pour le dJ;)legue de l':i 

prol;leilie du i1::uole erYiploi soit ::t.ussi grave gu 1 il Pa iniig_ue et g_ue 

ne 
r~ousf,tdss~_ crr.s l e resoudre. Ell11 estime,, au cor.traj_re, q_ue les ins t i-

t.utions spec ialis6cs auront toutes leur rSle bien determine dens l a 

realisatiou de _ces buts. 

Pour ne prendre s, u 1 1m "xemple, si les niveaux de vie peuvent 'A'tre 

el~v-es gri:l:ce a l a s olution des prcblemes d_' orir~ alimentaire' j_l est 

certa in que 1 1 Orgc~rdoation interna:ticne.le pour 1' agric)Jl t.ure et 1 1 ali-

IDf:ntat,j_cn b')Ta DOn 1r"ot a dJre j et d_e :::U~me pour les aut r e s . institutions 

·:l 1 une faqon large et generale ... de t ermine.r 

18 cha;·n;' d 1 oic t i-rito propre a cha~ue instituti::m et predser q_ue ls 

sent l '3 s gi 'anc,s pr_oblemes ~.:eur incom1)ant plus par t iculiereiL.ent , s'il_ 

entenrl g_ue leo idoaux vises aux articles 55 et 56 de ln Charte soient 

': ., . ';'_ 
Y'(::;a_LlSt-JS, c 1 est la, semble-t ... il, une t~che q_ue nous pouvons mener a 

oien. 
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Le representant des .Etats-Uriis a suggere de donner a ce para-

graphe une forme dubi tati ve. Personnellsment, Je r~e pense pas que le 

texte qui nous est souruis ait reell~~ent un caractere imperatif; il 

prevoi t une aide qui, · d 1une part, ne sera accordee que BlU' demand.e du 

pays interesse et~ d 1autre part, sera fatalement limitee par les res-

somces, rr.a:teriellos et autree, de l'Organisation internationals du 

Comoorce. En le redigeo..nt sous une forme dubitative~ ce .paragraphe ne 

signifieraitril pas que l 1 0rganisation internatinnale du travail , 

lorsqu'elle est saisie par un pays d'une demar.de a laquelle elle est 

materiell(;)IDAnt en mesure de repondre, pourrait refuser d'y dor:ner 

suite ? j e ne pense pas q_ue cela soi t •ians notre esprit. Si nous desi-

rons r eellement mettre en pratig_ue l.es :principes oncnces aux articles 

55 et 5~ de la Charte, nous ne devons pas crain1re de susciter et reu-

nir trop de concours. Personnellement , je ne vois nulle raison de ne 

pas inclure le paragraphs 3 dens l':article 11. 

LE PRESIDENT (:J,nterpre"tat1nn) : AYent de donner la parole 

au del6gue du. Royaume-Uni, je faie~ observer que, jusq_u'a present, un 

seul orateur s 1 est eleva centre 'l'inclusion dt}Ils le rapport du para .. 

gre..phe en q_u~stion. Je desirerais q_ue le Conseil entendl? lee opinions 

a 11 appu1 du point de vue defendu par le'delegtie de la Norvege~ 

M. FLEHING (RcyaUille--:Uni) (int.f-rp·etatiorl) : tJi v..n delegue 

·desire rrendre la IL~'rL.e atti tud.e q_ue le del0guc dG la Norvege, je suis 

pr~t a lui' ceder ~on tour de ~~ole. 
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LE PRBsiDEH'l' ( interpr6tation ) : · Cela signifie-t-:il, Mon-

prcsonto ·aucuno autr e opposition'? 

J o rrie l oc; de.l,egues qui se trouverai ont d. 1 accord avec l e 

dol6gue do . l a Norvege do bi on vouloir l e manifester . 

11 y a toujours eu dos lions entre l a Norve ge et le Canada ... 

M· I:AVIDSON (Canada.) ( intererctation) : Monsieur le 

Pr6s idont 1 je saisis avoc :plaisir l 1 oc cas ion quim 1 ost fotJ.rni e 

do pr6senter, a ln f avour· du tour cod~ par lc r epresentant du 

P.o::acTio- Uni 1 J.o "bon p oint do vue 11 sur cetto question. 

J' ui d.oja , hior, oxpliq_uo tout a fc.it clair -:;mon t l ' attitu-

do io l a dc!J.ogution d.u CW1~~da. Les d:iscours ent ond.us aujourd 1 hui 

cnt j cto pJ.us de _lumi er o aFcor c ei:; rr.~. 1 ont co,nvaincu de la j us tos -

so :io l c. :pcsi tion q_uo j 1 avai s a d.o:ptso hie: , l'Oprise ce me. t in 

pnr J.c d.o.lo guc d:o. la Norvego , q_ui t end a c o q_ue l o Conseil. n e 

r oco2.'11Y.nnde }:las 1 1 i nc1usion du parc.gru.plw 3 dans 1 1 <::.r ticl e 11 d.e 
, 

l a cha::.'te do 1 1 Orgc:,ni f:i c.tion intornat. ::.ona l c du CoranCJrco . 

J t ni cte q_uolq_uo pcu surprj_a do l' int'.h·pr6ia t i on dormoe par 

ccrte. in.s -·d.o}.egu6s . Lo r::prcscntctEt io ::. 1 Ino.e e. :l i t q_ue l o mot 

11 eh~l:::_l" ll8 deVG..i t IJC.S otr c-:' into;r·prOt{ COrr:Il'lO CO!llpor t t:mt UI10 0 bli-

El0Ih'10 S suf'fircd.0nt, flU sr:,- ln do .l 10rgcn1sation1 a O.S 0n;.r e r l lappl i-

cu.tioE de cottG clc.uso e t a donner d.cs ElVis t uchniques Cll_L'{ Etats 

Nomt.ros do 1 1 Organise.t ion sur J.os pJ.c.ns d.e doveJ.opporr,ont. 
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Serait.;.n reellement sage que 1TOrgc.nisation intcrnationa1e du 

cumnerce donnSt aux Ete.ts mon:.bre s de s avis sur le1..u~o plcns do dove-

loppomont, come i1 est prevu dans l e :pa.ragraphe en cause, stipulant q_ue 

"1 'Organisaticn pourra, sur la demandc d. 1un Etat Mo:rr.bro, lui four-

nir des aiis au s.ujet de ses pluns de mis e on va1ow.~ econcmique et 

mettre a sc. dispos;ition une aide t ocl:miquo pour 1 'aid,..er a rcalisor 

s os p1ens et ses programmes ". 
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Si nous c onfions un tel :rr.n.ndat a l 10rso.nisfttion intornntionD.le du 

Commerce, c' cst, evidornmont, dons l' nt t cntc que collo-ci puisso le rom-

plir, Uno t ollc roco:mmQndntion no sorc.it plus. utilo-si nous ra.mcnions 

son pors.onn~)l a quolg_uco p crsonncs' o.insi quo 1' 0. suggore lo ropr6s onta.nt 

de l 1Austro.lic . 

Jc ro.ppollo nux mcmbros du Ccnscil que lc nom de 1 'Orgonisntion est 

"Orgnni'Bc.tion intcrnationnlc ·du Commerce "; j 1admots parfni tcmont que lo 

comnorco est lio nux questions de dovoloppcment econoniquo :maio il est 

d 1autros factcurs on re.p:pcrt 6troit avec lo cor::mcrcc. 

Jo s ouscris nu chc.pitrc general du rc.ppcrt; j'ndhero nux deux pro-

micrs po.rngro.phcs do l'c.rticlo 11 du prc jct de Chc.rto. Nous no semmes 

~opondcnt po.s d'.l t out certains, non pl'J.s qc;,o lc. c::-,).JJinissi on pru:pnratoiro 

ou ln CcrrJ11issi on dos questions economiquos ot do l' cmploi, quo do tollcs 

f oncti :::ns doi vent Stro c..onficos a 1 'Orgc...J.isation internati o~1G.lo du 

C'.:JI!lnorco . 

Ncus devens Strc prudcnts; l'hcsitaticn uvidento d.o la Coi:-IDJ.ission 

prcparatc iro ost l 1u.11.0 de s ::~isons qui doivont ongo.gcr lo Ccns0il a no 

pns prendre uno d·:cision a la h~to . I'kus dovri ons rosorvcr notre pos i-

ti cn ot no :pc.s formt..ler, des mo.intonrcnt, uno r cootJrDndation con"iont a 

l'Orgnniso.tion intorno.ti onnlo du co:mmerce un m::.ndat imp6ro.tif susceptible 

d 1Strc interprS->:;0 cor..:me uno priorito acccrdoe a 1 1 0re;o.r;iso.tion du Commerce 

sur cortn.inos autres nssurc.nt, dens c o dcr;JD.ine, des fonctions utiles .. 

. M. FLENING (Royaumo-Uni) ( intorprctc.tion) : Lc. d616go.tion 

du Royo.umc-Uni desire quo l'on donne 
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nux q_uosticna posoes une repcmse q_uelq_U.e peu :b)lus precise. 
. . 

Il fo.ut q_ue nous :prehionspcsiticn a 1 1cgnrd du paro..grn:phe (3) de 

l'articl8 11. On c. invc:-q_u6 q_ue c'ctait aifficilo, q_uo l'cn no pouva.it 

pas prcc;iser la mcsurc dnns· lnq_ucllo 1 'Ofgcilisntion internntionale d.u 

cowmcrce sornit a n~mo de donner des avis ot uno assistance tochniq_uo1 ni 

ce q_u; on ontondait par cos dernicrs tcrmos. 

A mon sens, ie minimur:J. q_ue l' on puissc concevoir dnns lo cadre de 

cotte :phra.scologio sora.it des avis a do:ruier sur los repercussions q_u'un 

plan con~u :par un gouvcrncmont, q_ucl q_u 1 il soit, pcurrait avoir sur lc. 

situc.ticn mondialc on gcnora.l. 

Il' sornit cvidommont pcu admissible q_u 1 on rt'lt s 1ndror;;Jscr a l'Orgariisn;. 

tion interna.tionale du commerce :pour lui dcnnndor m1e a.ide tochniq_uo en 

m.c..tiero d 'o.gricul turo, pnr cxo!Jtlle. Sur co point-·la, nous sorons tous 

d 1a.cc ord. 

C'est a 1 1 occa.sion d'une assistance tochnologiq_uo d[IDS l e domnine 

ind'UStricl q_uc lc ccnflit se procis_orn avec a.cuitc. 

Quolle q_uc soit ln charte q_uo lc. cop.forcncc intornationo.le dcnnora 

fir.c.lcraont a 1 10rgt:misnticin intornntionnle du commerce, il sora. ::.ocessa.ire 

de fnirc en sor"Ce q_ue cottc dorniero ne soit J?O.S lieo de faqcn d.Cfinitive. 

J e :ponso q_ue, sur co point, no us pcurriona ncus entencrc par uno convention 

runic.ble pc.ss6e q!.tre insti tuticns specia.lisoes, sous l' 6gide du Conaeil 

cc ...-)nomiquc et obcio.l. 
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Mc.is il s tagi t do savoir: si 1 f inclusion d 11mo to-llo clause 

obligorait +,'Orgcnisntion intornatj_onalo. iu cororr-.erce a donner 

l os avis e~ 1 ' ass is ta.r.ce techniq_ue visus .. . C 1 est ce t te obliga.-

tion q_ui nous a s emble dangorcus o. J o sui~ e~ plain accord ave c 

J.os dologu.es du Canada ot des ~a~s-Unis ; como oux, J o ne trou-

ve pas bon q_ue l a clau~ nit uno allure d'obligc.tion. J' est-ima 

q_u 1 ollo doit etro facultc.tivo oi..).:.:.issor 2. l 1 0ri5c.n::\. sc.t ion ollo

mOme ;Lo soi:l. d o determiner son a t t i tudoo Sil1on ad.n:..ottai t lo. en-

ro.ctero imp0rc.tif, c:n d'uutros tormos , q_uo l 1 0rgc.nisation no 

po,_;rrc.it pas r ofusor do dormer WJ. ayis ou un o c.ssiste:.nco t ocr..n~-

q_uo a l'ocs:c.s:i,.on do touto r oq_uo t o q_ui lui scr nit pros ontoe , memo 

on Illc.tierc ngri c:o}.o ) cole. nocossitoro.i t ovi~oran.ont le mc.intion, 

a.l T inturiour _do l I Orgc.nisation, d 1un per sonnel s pCcie.liscS prot 

a donner irr=r:cdia-!_:.omont SD.i to aux q_uos t:i.ons OU r oq_uotc3 ~ 

A cot ogc.:::-d, Monsieur lo .President, j e voud:Fais f auo ob-

sor vsr q_uo lo t oxto fr~nis no compcrto pas.do car a.cter e. obli-

gatoiro, ::nnis b j_on un caract er e :facu.l.tc:,t i f ~ Si nous o.pprouvion s 

cot t o cl~;:.uso , il s or o.i t r..-.G cesscdr e q_ut; nous n ol).s ··rr.ottions d 1 a c-

cord pcur s c:v'Jir s ur loq_uol des doux tcxtos nous. avons vote, 

tons deux ota.nt ogo.lomont valid.os. 

J 1c.jp·.1ter ai q_uo ::r.u dol{ga.t~on n'a pas, sur co point, do :vuos 

nssoz o.:::-rotoos :pour vou.loir, pnr son vote ' :pnrticipor a la du-

f c.ito d'"L'n o t h?mo E. laq_uello d 1a'.Atrog rroml1r os du Consoil pour--

ra.ion t t or,ir,. J G crois copondr.mt q_uo , pour l o bon ordre cios trc.-

vaux futurs, il s ora.~t bon, dans l o domuino des avis a donner 

OU dO 1 I EtSS istanco t ochniq_uo a :pretor 1 de le.issor a 0 c. • o • • • e 0 0 • 



'J'O /1c.:. E/P;V.60 
8 M£>.rch 1947 
French 

··. 1 'Crg:-.nis:::.·.tjon internations.1e du conrrnerce -le soin de determiner 

eJ.le -meme si elle en tend ou nvn prendre euF ce point mie position 

ne ttement definte. 

Le F:RESII'EN'l' (interpreta tion): J'a vc·is et.pere PC?uvcir 

pus ~t~ possible. 

AV1cnt de lever lt.~ seP.nce' je prie les membres du Com;eil de 

m1 iridic;_uer si let:~rs eng::.·.gements leur permettent de te.nir une se rcmce 

cet c .. pres-midi, ju,.s 'i.u'~- 5 heures p · r exem:ple. 

De toute f nqcn, le sujet de ce mntin ne sera p~s repris cet 

cpros.:.midi. 

Le Ccnseil decide de tenir B~' nee l' c.prbs-midi. 

M~VAN KELFFENS (Pays-Bc..s) (interpretc.tion): Je desire 

presenter une br~ve observo.t1on. Lc discussion est mr. intennnt c.v: .ncee. 

Un essez grc.nd nombre· de .. membres du Conseil desirent mr ."intenir 

le per r·.gr<:phe 3 de 1 1c.rticle 11, m~ is d ' autres memb::-es, dent je 

respecte 1 1 opinion, cr~;·. i gnent 1e do.nger de doubles emp1ois si 1 'on 

conserve ce p8.r<· grD.phe. 

Peut-etre pourrions -nous trouver une solution de compromis 

SUsceptibie de donner s:-.tisfi:.ctiori ~·. t c1.1.s les membres du Conseil, s:-.ns 

modifier 1es tach~s ni 1es objectifs de 1 'Orgl?.nisc.tion intern~;.tionc.le 

du Commerce. Nous pourrions, t cet cffet, choisir entre de~ methodes. 

La premiere· consister[tit G. mc intenir le troisi~me p~ragrn.phe de 

l'C'.rtic1e 11, en 1e ft~ iso.nt precede r d'un -bref texte qui rourrc;.cit etre"' 

c..insi conqu: " sous rezerve du controle' du Conseil economJ.~ue et socic.l 

de 8 No. tions .Unie s, en ce qui concerne 1e.s ~'.ctivite·ti des institutions 

specie.1isees ds.ns ce dornc ine." Ensuite, viendr::..it le texte tel qutn 

est prevu: "1/0rge.nis:].tion pourra • , .'~ 
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Une cut;re possibilit~ sord t dB no\.w referer 'h l ?c:.rticle 81 du 

projet de , Ci~2.rte, pc ge 45 du texte fr.:mt;:ois, ttui tra ite des reletions 

cv e c le s ~~utres ore;c.nisa tions. Il y est dit, notcl!lL1ent,que l'OrgDnisr.tion 

coo:;;H~rsrn r• .. vE;c l os autres orgc.nisc.tions intergouvernementc.les et que 
. - . . . . 

le directeur ge~6ral potrrr:::. eto..blir [;_.,;.e c ces orgc:.nisP:. tions de s rel.<:~tions 

de stintfes b. c.s surer lr. bonne org.:cnisntion des trc:.vc:.ux. Si nous 

insistj_ons sur les gc.renties contonues C. l t e,rticle 81 e t si nous en 

f c.i s ions une pr:.rtie es sentielle des c.rrc.ngements .:-~ve e les Institutions 

, ·• l . ,. l ll t l ti l d d 1\ spoc.1. ::-. 1sees Cl VFJC esc\.le es ncus en rerons en re c. on_, e ccnge.r o 

G.c'J.ble emplc.' i serc:.i t supprime. 

Si nous e.d.o:ptions l'Jnne ou l' o.utre de ce s formules, lc .. questiori 

do s :::_voir s i nous donnerions c.u texte lc forme irr~porc.'.tive · ou l c. forme 

Cl['.inte rr. c:.nifest~e p:::.r plur:::ieurs de nos collegues serc.it dissipee. 

M. REI:C (nouvelle -Ze l o.nde) ( interpretc.1tion ) : -. Nous devons 

etre extrolT.mnent r e connc. issonts c.u delogu6 de l c\ Norvet;e d: c:.voir, b. 

plusieurs r eprises, c ttiro notre .o.tt&nti on ·sur le dc.nger qu'il y nurc.it 

C SUY'chc rger cert: .ine s sections de lf(!rg:~.nisr tion et - ~'.. les r endre a insi 

i nJc:p c:.blos d' :·~ ccompl i .r l our tache convonnbloment. 

_Jo t i on s , d l .. .'.'\X'ur e p or t , [-; re:ponctre :cu delogue du GanC:dc. . 11 me 

s emble q_u'il c. surtout inshttt, ·d::m s son inte:~veEtion, ·sur 1 'r.spoct 

commercial de cette nouvelle orgG.."liscttion e t non sur ln question 

de 1'Gmploi. Or, s'il e st exr-.ct C:!_ue l'Orgcnisc tion s~ o.ppelle 

"Orgtmisc.t ion interna tiomle du Commerce", il nten. es t pro.s mains vrci 

qu 1 :::>llo porter c le t i t x:e et q_u' e l l e c.ura l es fonctions d'orgen'iso.tion 

intorn<·.tioncl e d\l . commerce et de l t emplo;l. 

Jf en vim1s au Imr e.crc.phe 3 qui o. oto si discute. ;n conMent l os 

mot s "). lc. d.:;mo.nde d 'un membre quelconque". J0 crois que, p'our rester 

©nseq_uents avec nous-memes, UOUS dEJVOnS mo.intenir cette possibilito, 

pour un membre que lconque, de s'c.dre sser ~ ltorgnnisc.tion competente. 
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Il e st, en effet, indispensable qu' evant de prendre liDO d~cision 

susceptible d'~ e.voir de s r~percussions sur 1.::. situa tion mondiale, un 

merr.bre [~ it . lo. po s dbilite de demctndor .. un c.vi s . c:1 

q_uc,lifiee sur tout probleme qui se pose B. lui. 

On a bec.ucoup pc.rle d'economi es; on a insist~ sur l e s fro.is que 

n~~ossiterait la mise sur pied dfune telle organise.tion. Ma is il me 

serr.ble que, si un Etc.t .croit devoir st <.: .dre sser ?~ une orge.nisc tion1 

n · b~t· normc.l c:u tn pc.d e des honoraires pour los cor.seils e t l os 

informr:ctlons t e chnique s qu 'il r eqoit. 

En tout ens, si nous voulons etre logiques , j e croia que nous 

devons ma intenir l es mots "h l [.. demnnde d 1 un membro que1conque .,." 

D'o.utre p o.rt, c.u b[cS de l o. pc.ge 27, 11 est f a.i t r~f'Jrence C. lc. 

section I, pr.rr:gro.pho 5, Or, je ne vois :pa s, Cl. 1'endroit indiqLH~, 

l o t exte corre spondent. 

Le HtESIDENT ( interpret c.ticn): Un corrigendum a 6t6 

c.gr~~f6 ~ cer t <.::.ins excmplc.ires. c• e et "Section J, pc.r o.grc.phe 3, qu'i1 

f o.ut lire ." 
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M. MOROZOV (URSS) (9,13uxieme inter'l?retation du russe): La 

q_uestion d.isc'J.tee en ce moKent :presente, a mon avis, deux aspects.C 1 est 

tout d, abord la n8c6ssi tc') d. t evi ter .l~s doub~es .emplois et de pratiq_uer 

la plus stricte econom.ie. Le rup:r;esentant .de la Norvege a; eu parfaite-

ment raison d 1attirer l'attention des Membres du Conseil SlU' ce point. 

Je crois, comme lui, q_u'0tant donne la uecision prise par 1 1Assemblee 

generale er1. matiere budgotaire' le Conseil eCOU()miq_ue ·et soc"ial devrai t, 

.. a mon sensJ accorder plus d'attention ~.ux aspects financiers des:protlEJIJB:: .• 

En sec:md lieu, il s' agi t de sa voir qui peut donner des avis aux 

Etats Memtres s1..rr leo problemes afferents au developpement econom.ique. 

Cette fonction me pe.ra'.tt devoir ·~hre r6servee 'l.U Conseil econom:i q_ue et 

social et non aux instit,ltions speCialiseef1. Il est G.ifflcile d 1 i:ma.giner 

en effet, q_ue, sur ce probleme q_ui couvre un. or.m1p si vaste et si varie, 

des recoiiJr.andations Imissent @'tre formulees par un autre organJ sme q_ue 

le Sonseil econom.ique et social. Les institutions specialiseas peuvent 

eg5.lement dormer des avis mais uniq_uement sur des que<.Jtions portant 

sur leur I·l'O::f.!e champ •i' s.'cti vi t{. 

LE PRESIDENT (interpretation): Nous avons entendu cert8.ines 

suggestions ten(J..ant a modifier legeremr:mt la ~ection J et a ajouter liD 

preambule au rapport. Je vous propose de renvoyer ces q_uestions a la 

Cor-..... rnission ::J..U8 EOUS allons creer. Mais je voud.rais q_ue le Conseil prtt 

m1.e de·cision de rrinci:ps scr l 1 adoption d. 1une clause dont le sens gene-

ral serai t celui -iu Jl'-~.ragraphe 3 de l: article 11. 

A main levee cette proposition est adoptue. 

LE PRESIDEl\J"T ( inter:gr6t8.tior~) : La prochaine seance aura 

lieu cet arres-miii a 2 h.55-

(I,a seance ost levee a 13 heures 25) 




